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 n° 55 175 du 28 janvier 2011 

dans l’affaire x / III  

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  Contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 
 

 

LE  PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 novembre 2010 par x, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la 

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 octobre 2010. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 décembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 18 janvier 2011. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. YILDIZ loco Me J. BOULBOULLE-KACZOROWSKA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et R. MATUNGALA, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée 

comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Vous seriez de nationalité et d’origine arméniennes.  

 

Vous seriez arrivé le 19 juin 2010 en Belgique et le 25 juin 2010 vous y avez introduit une demande 

d’asile. A l’appui de cette demande, vous invoquez les faits suivants :  

 

Vous auriez des terrains sur lesquels vous élèveriez du bétail. En amateur, vous réaliseriez des 

reportages vidéo lors de fêtes de baptêmes et de mariages.  
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Vous auriez fait la connaissance il y a environ dix ans, d’un garde du corps de [V. S.] qui vous aurait fait 

connaître [A. A.], Ministre des Affaires étrangères de l’Arménie entre 1996 et 1998. Ce dernier vous 

aurait fait rencontrer en 2008 [N. P.], réadacteur en chef du journal « Haygakan Jamanak ».  

 

[N. P.] vous aurait demandé de filmer les manifestations de protestation suites aux élections 

présidentielles de 2008 dans la mesure où les cameramen professionnels étaient surveillés. Vu 

l’intensité des violences survenues lors de la manifestation du 1er mars, vous auriez décidé de ne pas 

remettre ce que vous aviez filmé à [N. P.] lors des manifestations de fin février et du premier mars 2008. 

Vous auriez quitté Erevan et vous seriez rendu dans votre village de Sourenavan où vous vous seriez 

occupé de votre bétail.  

 

Début août 2008, les autorités vous ayant identifié sur des images qu’elles avaient filmées le 1er mars, 

vous auriez été emmené à la police d’Erevan pour y être interrogé sur votre présence à cette 

manifestation du 1er mars 2008. Vous leur auriez dit avoir filmé les manifestations précédentes mais 

pas celle-là. Vous auriez été menacé afin que vous cessiez vos activités. Vous auriez été gardé 

jusqu’au lendemain matin puis auriez été libéré. Vous seriez ensuite rentré chez vous et n’auriez plus 

été inquiété jusqu’en 2010.  

 

Le 18 ou 19 mars 2010, votre épouse aurait été agressée en rue par des femmes de son village de 

Yerashkhavan car elle était Témoin de Jéhovah. Vous vous seriez adressé à la police de Vedi pour 

porter plainte concernant l’agression de votre épouse, les policiers vous auraient dit qu’ils allaient se 

charger de cette affaire.  

 

Le 22 mars 2010, votre femme aurait reçu un document de la commune de Yerashkhavan selon lequel 

la communauté de son village n’acceptait pas ses activités de Témoin de Jéhovah et la chassait du 

village.  

 

Vous auriez ensuite porté plainte au parquet déclarant que la police n’avait rien fait pour vous aider. 

Vous n’auriez pas reçu de réponse du parquet.  

 

Fin mai ou début juin 2010, des policiers seraient passés au village de Yerashkhavan pour 

perquisitionner le domicile de vos beaux-parents où vous vous trouviez. La police aurait trouvé de la 

littérature concernant les Témoins de Jéhovah. Les policiers se seraient ensuite rendus à votre domicile 

à Sourenavan où ils auraient trouvé des dvd des manifestations et notamment celle du 1er mars 2008 

que vous aviez filmés. Les policiers vous auraient alors battu. Le chef de ces policiers aurait demandé à 

ce qu’un cameraman soit dépêché sur les lieux pour faire un reportage pour une émission de télévision 

pour y montrer ce que les sympathisants de Levon Ter Petrossian faisaient, à savoir qu’ils étaient 

devenus membres des Témoins de Jéhovah et qu’ils faisaient de la propagande parmi la population et 

récoltaient de l’argent. Un cameraman serait arrivé chez vous avec des agents de la sûreté de l’Etat. 

Vous auriez refusé de tenir ce message devant la caméra et auriez alors été frappé. Vous auriez 

ensuite été emmené à la direction de la police d’Erevan où vous auriez été insulté et menacé. Vous 

auriez signé des documents dont vous ignorez le contenu. Les policiers vous auraient dit qu’une affaire 

criminelle allait être intentée contre vous.  

 

Vous seriez rentré à Yerashkhavan. Vous auriez expliqué à votre épouse ce qu’il vous était arrivé et lui 

auriez dit que vous alliez vous cacher à Ararat le temps de quitter le pays.  

 

Le 12 juin 2010, votre femme vous aurait téléphoné pour vous dire que la police était venue à votre 

recherche et qu’elle aurait répondu que vous vous trouviez à Erevan.  

 

Le 17 juin 2010, c’est le frère de votre femme qui vous aurait informé que votre femme avait été 

emmenée avec votre fille à la sûreté de l’Etat pour être interrogée à votre propos.  

 

Le 18 juin 2010, vous auriez quitté seul l’Arménie. Vous auriez pris un minibus jusqu’à Tbilissi où vous 

auriez pris un avion qui vous aurait conduit à Prague d’où vous auriez poursuivi votre route en minibus 

jusqu’en Belgique.  

 

 

B. Motivation  
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Force est de constater que l’analyse approfondie de vos déclarations n’a pas permis d’établir que vous 

avez quitté votre pays en raison d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ou 

que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la 

protection subsidiaire.  

 

Vous déclarez avoir rencontré des problèmes avec les autorités arméniennes qui vous auraient 

reproché d’avoir filmé la manifestation du 1er mars 2008 suite à la découverte en juin 2010 de dvds 

avec des séquences de cette manifestation. Les autorités vous auraient alors dit qu’elles allaient ouvrir 

une affaire criminelle à votre encontre (CGRA, pp.8-9).  

 

Cependant, vous ne nous avez pas convaincu des faits que vous invoquez à l’appui de votre demande 

d’asile.  

 

Tout d’abord, relevons que vous déclarez qu’après avoir filmé cette manifestation de mars 2008, vous 

n’avez plus participé à aucune manifestation et n’avez eu aucune activité politique (CGRA, p.7). Vous 

déclarez que les autorités auraient filmé les manifestants le 1er mars 2008 et vous auraient identifié 

parmi ceux-ci, raison pour laquelle début août 2008, vous auriez été convoqué par la police qui vous 

aurait verbalement menacé d’avoir des problèmes si vous poursuiviez des activités politiques. Vous 

auriez été gardé au poste de police jusqu’au lendemain matin puis auriez été libéré. Vous déclarez qu’il 

s’agissait d’un avertissement de leur part (CGRA, p.6-7). Vous n’auriez plus été inquiété par les 

autorités jusqu’en juin 2010, époque à laquelle les dvds de la manifestation auraient été trouvés chez 

vous. Cependant, il ne nous semble guère crédible que comme vous le prétendez (CGRA, p.10) les 

autorités vous ayant convoqué dans le cadre de la manifestation du 1er mars 2008 n’aient pas été au 

courant que vous aviez filmé celle-ci et ce d’autant plus que vous dites avoir été convoqué après avoir 

été identifié par les images prises par les autorités lors de cette manifestation. Vous dites qu’elles vous 

auraient laissé partir après que vous leur ayez dit être un cameraman amateur et avoir dans ce cadre 

uniquement filmé la manifestation du 24 février. Vous précisez que seule la manifestation du 1er mars 

2008 les intéressait. De plus, s’il ressort des informations disponibles au CGRA (et dont une copie est 

jointe à votre dossier administratif) que les forces de police en Arménie ont en effet filmé et 

photographié les manifestants lors manifestations survenues après les élections du 19 février 2008 et 

lors des événements du 1er mars 2008, il ressort de ces mêmes informations que les personnes 

identifiées sur la base des vidéos et des photos ont été convoquées et interrogées et que la phase 

d’identification et de convocation est finie. Suite aux événements du 1er mars 2008, deux personnes 

sont encore recherchées. En dehors de celle-ci, plus personne n’est surveillé en vue d’une arrestation 

ou de poursuites, étant donné que toutes les personnes que les autorités arméniennes voulaient arrêter 

ou poursuivre l’ont déjà été. Partant, au vu de ce qui vient d’être relevé, il n’est guère crédible que les 

autorités arméniennes vous reprochent d’avoir filmé la manifestation du 1er mars 2008 plus de deux ans 

après celle-ci.  

 

D’autres éléments viennent encore nous conforter dans l’idée que vos déclarations ne correspondent 

pas à la réalité de votre vécu.  

 

Ainsi, concernant les circonstances dans lesquelles vous dites avoir filmé, vous expliquez l’avoir fait à la 

demande de [N. P.] qui vous aurait proposé de filmer les manifestations post-électorales, à savoir celles 

de février et du 1er mars 2008. Vous dites avoir rencontré celui-ci par l’intermédiaire de [A. A.]. 

Cependant, interrogé au sujet de ces deux hommes et de leurs situations suites aux événements de 

2008, vos déclarations sont plus qu’imprécises et montrent un réel désintérêt les concernant (CGRA, 

pp.11 et 12). Interrogé sur [P], vous dites qu’il est détenu depuis janvier ou février 2010, qu’avant cette 

époque il était recherché par les autorités. Vous vous ravisez ensuite pour dire qu’il s’est rendu en 2009 

mais ne pas savoir quand exactement. Vous déclarez qu’il se trouve actuellement en cellule, que le 

procès est en cours mais qu’il n’a pas encore été condamné. Vos propos sont en contradiction avec les 

informations disponibles au CGRA (et dont une copie est jointe à votre dossier administratif) : [N. P.], qui 

s’était rendu aux autorités arméniennes à l’été 2009, a été condamné à 7 ans de prison en janvier 2010. 

Le 9 mars 2010, la Cour d’appel a confirmé le jugement mais a décidé que [N. P.] pouvait bénéficier du 

décret d’amnistie du 19 juin 2009 et, à ce titre, sa peine est réduite à trois ans de prison. La Cour de 

Cassation a rejeté le 5 mai 2010 le pourvoi intenté par les avocats de [N. P.]. De même, interrogé à 

propos de [A. A.], vous vous contentez de dire que celui-ci a aussi été prisonnier puis qu’il a été libéré 

mais ne pas savoir davantage car vous ne suiviez pas leur histoire. Or, toujours selon nos informations, 

[A. A.] a été libéré suite à l’amnistie du 19 juin 2009. Confronté à votre méconnaissance à leur sujet, 

vous tentez de vous justifier en disant que s’ils ont connus, vous ne vous intéressiez pas trop à eux. 

Dans la mesure où vous faites intervenir ces personnes comme des protagonistes de votre récit d’asile, 
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votre explication n’est nullement convaincante et le désintérêt que vous montrez est incompatible avec 

l’existence dans votre chef d’une crainte de persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes 

graves. Cela remet en cause le fait même que vous auriez filmé cette manifestation et partant les 

problèmes qui en auraient découlé.  

 

Par ailleurs, concernant les circonstances dans lesquelles les dvd de la manifestation du 1er mars 2008 

auraient été découverts chez vous, vous dites qu’il y aurait eu des perquisitions chez vos beaux-parents 

puis à votre domicile suite au fait que vous vous étiez plaint aux autorités que votre épouse avait été 

agressée car elle était Témoin de Jéhovah. Cependant, nous ne pouvons accorder de crédit à vos 

déclarations dans la mesure où interrogée sur l’identité des personnes qui avaient agressé votre épouse 

et contre lesquelles vous auriez porté plainte, vous dites ne pas pouvoir dire comment s’appellent ces 

trois femmes du village de votre femme. Pour tenter de justifier cette méconnaissance, vous vous 

contentez de dire que les femmes connaissent les femmes et les hommes connaissent les hommes 

(CGRA, p.9), une telle explication n’est aucunement convaincante. Si votre femme avait été agressée, 

vous vous seriez à tout le moins renseigné auprès d’elle pour savoir qui l’avaient agressée afin d'étayer 

votre plainte. Par ailleurs, vous ne pouvez donner aucune date précise de l’époque à laquelle vous 

auriez porté plainte, pas plus que vous ne pouvez préciser le jour des perquisitions -une fois vous dites 

fin mai, une autre fois, vous dites début juin- (CGRA, p.8). De telles imprécisions ne permettent pas de 

croire que ces faits correspondent à la réalité de votre vécu.  

 

Relevons que le manque de crédibilité de l’ensemble de vos déclarations est renforcé par le fait que 

vous ne pouvez apporter de preuve documentaire des faits que vous invoquez. Ainsi, vous ne pouvez 

attester par aucun document que vous auriez été convoqué par les autorités en août 2008 et que votre 

domicile et celui de vos beaux-parents auraient été perquisitionnés en mai ou juin 2010. Egalement, 

vous ne pouvez fournir aucun élément concret qui puisse établir que votre épouse aurait été agressée 

en mars 2010 et que vous auriez porté plainte suite à son agression. Enfin, vous ne pouvez fournir 

aucun élément concret que vous seriez actuellement recherché par vos autorités, pas plus que le fait 

que votre épouse aurait été interrogée à la sûreté arménienne vous concernant.  

 

Lors de l’audition au CGRA (pp.11 et 13), vous avez déclaré que vous alliez vous renseigner auprès de 

vos proches -et dont certain Rouben-, pour obtenir des preuves des faits invoqués. Après votre audition 

au CGRA, vous avez fait parvenir par fax le témoignage de trois personnes -dont Rouben- accompagné 

du fax de la première page de leur passeport arménien pour tenter d’attester de vos problèmes. Elles 

mentionnent qu’[A.A] (vous) a eu « une série de problèmes qui constituent une menace pour sa vie et 

sa santé. Il est recherché par la police de la République d’Arménie qui essaye d’avoir des 

renseignements sur lui en allant chez ses amis et ses proches » et que vous êtes « confronté à de 

graves problèmes en Arménie ». Notons que le témoignage fait par ces personnes quant à vos 

problèmes est plus que vague et imprécis et ne permet pas d’établir pour quel motif vous auriez eus des 

problèmes ni quels sont ces problèmes. De plus, il s’agit de témoignage à caractère privé, leur 

authenticité n’est donc aucunement garantie. Quoi qu’il en soit relevons que des documents ne peuvent 

venir appuyer qu’un récit crédible et cohérent, ce qui n’est pas le cas en espèce.  

 

Vous avez fourni au CGRA 3 dvd de séquences que vous auriez filmées lors des manifestations de 

février 2008. Vous n’apparaissez pas sur ces images et dites que l’on pu juste de temps à autre 

entendre votre voix reprenant les slogans repris par les manifestants. Cependant, il convient de relever 

que les dvd que vous nous présentez ne concernent pas la manifestation du 1er mars 2008 -ces 

images-là vous auraient été confisquées et vous n’en auriez plus de copie-. Relevons encore que vous 

déclarez que seule la manifestation du 1er mars 2008 auraient intéressé les autorités partant, au vu de 

tout ce qui vient d’être dit, les dvd présentés ne peuvent aucunement attester des problèmes que vous 

auriez rencontrés pour avoir filmé la manifestation du 1er mars ni même que vous auriez filmé celle-ci.  

 

Concernant le document qui aurait été délivré à votre épouse en date du 22 mars 2010 par le chef du 

village Yerashkhavan et son secrétaire, relevons qu’il nous semble assez étonnant que ces personnes 

signifient par écrit à votre épouse qu’elle est indésirable dans son village parce qu’elle est Témoin de 

Jéhovah. Il semble par ailleurs que votre épouse ait fait peu de cas de ce qui était écrit dans ce 

document puisque interrogé en audition au CGRA le 6 septembre 2010 (p.2) sur l’endroit où se trouvait 

votre épouse, vous dites qu’elle réside en alternance chez ses parents à Yerashkhavan ainsi qu’à votre 

domicile de Sourenavan. Quoi qu’il en soit, à supposer ce document authentique, relevons qu’un 

document ne peut venir appuyer qu’un récit crédible et cohérent, ce qui n’est pas le cas en espèce.  
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Les autres documents que vous avez présentés (à savoir votre acte de naissance, la première page de 

votre passeport, votre carnet militaire, votre acte de mariage, votre diplôme, des documents relatifs à 

vos habitations à Erevan et Sourenavan, à vos activités professionnelles -élevage d’animaux- à 

Sourenavan), s’ils peuvent attester de votre identité et de votre situation professionnelle, ils ne peuvent 

en aucun cas attester des problèmes que vous prétendez avoir rencontrés.  

 

A titre subsidiaire, quand bien même les faits que vous invoquez seraient crédibles -quod non-, il ressort 

des informations dont dispose le Commissariat général et dont une copie est jointe au dossier 

administratif que dans le cadre de l’élection présidentielle de 2008, les opposants ont été mis sous 

pression au cours de la campagne électorale et que des arrestations sporadiques ont eu lieu, mais que 

la campagne s’est généralement déroulée dans le calme ; que le jour du scrutin, on a mentionné des 

manoeuvres d’intimidation et même des violences à l’encontre de personnes de confiance de 

l’opposition ; que lors des événements qui s’en sont suivis en mars 2008, les manifestants ont été 

sérieusement brutalisés et qu’un certain nombre de personnes ont fait l’objet d’un procès. Au cours de 

cette période se sont donc produits des faits graves pouvant constituer des persécutions. Depuis lors, la 

situation a toutefois évolué. Hormis les deux personnes recherchées qui sont mentionnées dans les 

informations, toutes les personnes que les autorités tiennent à poursuivre dans le cadre de ces 

événements ont déjà été arrêtées. Pour ce qui est des personnes présentant votre profil, à savoir des 

personnes ayant participé à des actions de l’opposition, il ressort des informations disponibles qu’il n’est 

pas exclu qu’elles puissent subir des pressions de la part des autorités, mais qu’il n’existe actuellement 

aucune crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève.  

 

Il convient encore de souligner que selon vos déclarations, vous ne seriez membre d’aucun parti 

politique (questionnaire CGRA, page 2, question 3.3), que vos seules activités politiques auraient été de 

filmer les manifestations post-électorales du 20 février au premier mars 2008 et que vous n’auriez pas 

eu d’autres problèmes que ceux relatés ci-dessus.  

 

Par conséquent, au vu de tous les éléments susmentionnés, il ne ressort pas des documents fournis et 

de vos déclarations qu’il existe, en ce qui vous concerne, une crainte fondée de persécution au sens de 

la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, ou des motifs sérieux de croire que vous 

courez un risque réel de subir une atteinte grave telle qu’elle est prévue dans la définition de la 

protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers». 

 

2. Les faits invoqués 

 

La partie requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 

 

3. La requête 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la violation de l’article 48/3 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

violation de l’article 1A de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, 

violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, ainsi que excès de pouvoir ».  

 

3.2. Dans un premier temps, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de fonder l’acte 

attaqué sur l’absence de documents et de preuves ainsi que sur un manque de crédibilité.  

Elle souligne que l’administration de la preuve repose sur la partie requérante mais que celle-ci doit 

s’apprécier de manière raisonnable et proportionnelle.  

Elle rappelle que le requérant a fourni des témoignages de trois personnes et elle soutient qu’elle a 

déposé des photos démontrant les coups et blessures que le requérant a reçus lors de son arrestation.  

Elle reproduit un extrait de la décision querellée et estime qu’il en résulte qu’il ne peut être reproché au 

requérant de ne pas avoir fourni des documents qui prouvent la véracité de ses allégations.  
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3.3. Dans un second temps, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de baser l’absence 

de crédibilité du récit du requérant sur des contradictions.  

Elle souligne que le requérant a été interrogé plus de trois heures par la partie défenderesse et qu’il faut 

prendre en considération l’état psychique du requérant lors de son arrivée en Belgique.  

Elle reproduit un extrait d’un arrêt de la CPRR duquel il résulte qu’il faut tenir compte de l’ensemble du 

récit du candidat réfugié malgré l’existence d’un doute ou de fausses déclarations.  

Elle reproduit également un extrait d’un rapport d’Amnesty International ayant égard à la situation des 

témoins de Jéhovah en Arménie et en tire la conclusion qu’il ne peut pas être reproché au requérant de 

ne pas avoir prouvé sa plainte dès lors que les autorités arméniennes n’engagent pas de poursuites 

judiciaires dans la plupart des cas. 

 

3.4. En conclusion, la partie requérante sollicite, à titre principal, la reconnaissance de la qualité de 

réfugié et, à titre subsidiaire, l’octroi du statut de protection subsidiaire.  

 

4. Les nouveaux éléments  

 

4.1. La partie requérante joint à sa requête des photos démontrant les « coups et blessures qu’il [le 

requérant] a reçu lors de son arrestation » ainsi qu’un rapport d’Amnesty International ayant égard à la 

situation des Témoins de Jéhovah en Arménie. 

 

4.2   Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1
er

, alinéas 2 et 3, [de la 

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine 

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la 

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, 

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de 

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à condition 

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel 

élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008). 

 

4.3.  Le Conseil constate que les documents mentionnés au point 4.1. du présent arrêt ne répondent 

pas à ces conditions dès lors que le requérant n’explique aucunement qu’il n’était pas en mesure de 

communiquer les photos concernant ses propres blessures et le rapport d’Amnesty International, tiré 

d’Internet et datant du 16 janvier 2008, dans une phase antérieure de la procédure. En conséquence, 

ces éléments ne peuvent être pris en considération.  

 

5. L’examen du recours  

 

5.1.1. En ce que le moyen est pris d’une violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle, pour 

autant que de besoin, que le champ d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, 

section A, §2 de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la Loi. Sous 

réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la Loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la 

CEDH est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-

fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement 

séparé. 

 

5.1.2. La partie requérante ne démontre pas en quoi le Commissaire général aurait commis un excès de 

pouvoir. Cette partie du moyen est dès lors non fondée. 

 

5.2.1. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la Loi. 

 

5.2.2. La décision attaquée rejette la demande de protection internationale du requérant en raison de 

l’absence de crédibilité de son récit, de ses déclarations imprécises et incohérentes, de l’absence de 

preuves documentaires étayant ses allégations et enfin de la production de documents non pertinents 

au cas d’espèce.  

 

5.2.3. Il y a lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve 

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des 

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la 
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notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est 

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour 

bénéficier du statut qu’il revendique. 

 

Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général, en cas de rejet de la demande, se limite à 

exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être 

persécuté et ne le contraint pas à démontrer que le demandeur n’est pas un réfugié. (CCE, n° 13415 du 

30 juin 2008) 

 

Le Conseil estime que les motifs de la décision entreprise constituent un faisceau d’éléments 

convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent de fonder la décision attaquée, 

empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par le requérant et le bien-fondé de sa crainte. Ils 

portent, en effet, sur des éléments essentiels de son récit, à savoir l’absence de crédibilité des 

recherches menées contre lui plus de deux ans après la manifestation du 1
er

 mars 2008, les 

imprécisions et incohérences concernant [N. P.] et [A. A.] (deux protagonistes du récit d’asile du 

requérant), et enfin les imprécisions au sujet de l’agression de son épouse et de la plainte et des 

perquisitions qui en ont résulté. En outre, le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, 

l’absence de tout document probant. 

 

Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. En 

effet, la partie requérante ne développe aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits qu’elle 

allègue, ni a fortiori, le bien fondé de ses craintes. En outre, elle ne fournit aucun élément de nature à 

pallier les contradictions et imprécisions relevées par la partie défenderesse. 

 

5.2.4. Au sujet des divers témoignages fournis par le requérant, le Conseil souligne qu’ils ont un 

caractère privé et par conséquent qu’il n’existe aucune garantie quant à leur provenance et à leur 

sincérité. Ces documents ne sont dès lors pas de nature à restaurer la crédibilité déjà jugée défaillante 

du récit du requérant. (CCE, n° 26 938 du 5 mai 2009). Partant, le Conseil considère que c’est à bon 

droit que le Commissaire général a pu estimer que leur authenticité n’est aucunement garantie. Par 

ailleurs, comme indiqué dans la décision attaquée, ces témoignages n’exposent pas le ou les motifs des 

poursuites alléguées. 

 

5.2.5. S’agissant de l’extrait de la décision querellée soulignant que, lors des manifestations de mars 

2008 en Arménie, se sont produits des faits graves pouvant constituer des persécutions, le Conseil 

rappelle qu’il est de jurisprudence constante que, en sa qualité de juge de plein contentieux, il doit se 

placer à la date à laquelle il statue pour évaluer les risques de persécution éventuellement encourus par 

le requérant en cas de retour dans son pays d'origine (cfr J.C. HATHAWAY, The Law of Refugee 

Status, Butterworths, 1991, Toronto and Vancouver, pp. 69 et s.).  

 

Cette exigence découle de la nécessité d'apprécier si la crainte invoquée repose sur un fondement objectif. 

Il convient, dès lors, de prendre en considération les changements intervenus dans le pays d'origine entre 

les événements du mois de mars 2008 et le moment où le Conseil se prononce sur l'admission au statut de 

réfugié.  

 

Comme le mentionne la partie défenderesse, « Depuis lors, la situation a toutefois évolué. Hormis les 

deux personnes recherchées qui sont mentionnées dans les informations, toutes les personnes que les 

autorités tiennent à poursuivre dans le cadre de ces événements ont déjà été arrêtées. Pour ce qui est 

des personnes présentant votre profil, à savoir des personnes ayant participé à des actions de 

l’opposition, il ressort des informations disponibles qu’il n’est pas exclu qu’elles puissent subir des 

pressions de la part des autorités, mais qu’il n’existe actuellement aucune crainte fondée de persécution 

au sens de la Convention de Genève ».  

 

Par conséquent, le Conseil ne peut que constater que le risque de persécutions existant lors des 

manifestations de mars 2008 en Arménie n’est plus actuel en ce qui concerne le requérant. 

 

5.2.6. Concernant le grief selon lequel la partie défenderesse n’a pas tenu compte de l’état psychique 

du requérant lors de son arrivée en Belgique, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante 

n’a jamais déposé, ni aux stades antérieurs de la procédure, ni en annexe de sa requête, le moindre 

élément de preuve à l’appui de ses allégations selon lesquelles le requérant souffrirait de troubles 

psychiques. 
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Enfin, plus particulièrement concernant la durée de l’audition auprès de la partie défenderesse, il ne 

ressort pas de cette dernière que le requérant ou son conseil qui l’assistait aient sollicité une pause en 

raison de la durée de l’interview qui, eu égard aux traductions requises, n’était pas excessive. 

 

5.2.7. Au vu de ce qui précède, il apparaît que l’adjoint du Commissaire général n’a pas fait une 

évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit et qu’il a formellement et adéquatement motivé sa 

décision. Il a légitimement pu conclure que « il ne ressort pas des documents fournis et de vos 

déclarations qu’il existe, en ce qui vous concerne, une crainte fondée de persécution au sens de la 

Convention de Genève relative au statut des réfugiés, ou des motifs sérieux de croire que vous courez 

un risque réel de subir une atteinte grave telle qu’elle est prévue dans la définition de la protection 

subsidiaire ». 

 

5.2.8. En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste 

éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la Loi. 

 

5.3.1.  L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la Loi. 
 
5.2.3. Aux termes de l’article 48/4, § 1

er
, de la Loi, « Le statut de protection subsidiaire est accordé à 

l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et 
à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il 
encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, 
compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant 
qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  
 
Selon le § 2 de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves :  
 
a) la peine de mort ou l'exécution ; ou  
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d'origine ; ou  
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de 
conflit armé interne ou international ». 
 
5.3.3. Le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs 
différents de ceux qui sont à la base de sa demande de protection internationale et n’invoque pas 
expressément de moyen ou d’argument spécifique à cet effet.  
 
Dans la mesure où il a déjà été jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de la 
qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, le Conseil estime pour les mêmes 
raisons qu’ils ne sont pas davantage de nature à donner à croire qu’en cas de retour dans son pays 
d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a 
et b, de la Loi, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants. 
 
D’autre part, il n’est pas plaidé et il ne ressort d’aucun élément du dossier que la situation en Arménie 
correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne 
ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la Loi. Cette disposition ne trouve pas à s’appliquer 
en l’espèce. 
 
5.3.4. En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si il était 
renvoyé dans son pays d’origine, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2 de l’article 48/4 de la Loi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er  

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit janvier deux mille onze par : 

 

Mme C. DE WREEDE,  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,  greffier. 

 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK   C. DE WREEDE 

  

 


